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PRIME ECONOMIES D'ENERGIE S e

Brasseur d’air

Primes économies d'énergie pour la mise en place d'un

brasseur d'air pour les batiments (locaux du secteur tertiaire
et industriel). La Prime économies d'énergie est soumise a
conditions. Pour en bénéficier, contactez un chargé d'affaires

EDF par mail a sei-reunion-mde-b2b®@edf.fr.

Primes pour les entreprises du secteur tertiaire, industriel et les bailleurs
sociaux au 1°" mai 2025

o - . Bailleurs
Catégorie Tertiaire Industrie .
sociaux

Mise en place d'un

brasseur d'air dans des

locaux neufs ou 100€ / unité Pas de prime 150€ / unité
existants du secteur

tertiaire

Mise en place d'un
brasseur d'air de
grande dimension (a
partir de 132 cm de
diamétre) dans des
locaux neufs ou
existants du secteur
tertiaire

250€ / appareil ~ Pas de prime Pas de prime

Programme en faveur de la Maitrise de la Demande
PD%ELFIETREGmN " iv' "‘QEDF d E'n?rgle |’0|Io.te par le Comité MDE de la .Reunl'on
REUNION } Reaion ReUnon R (Région Réunion, DEAL, ADEME, EDF) et financé par

MY I’Etat.

EX ADEME .
Les certificats
CEE ) véconomies

Liberté
Lgalité
Fraternité
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